Titre de l'œuvre : «                  »                      

Auteur :                                

Producteur :


TELEVISION

CONTRAT D'OPTION

ENTRE :

La société …… SA ‑ SARL, au capital de …… euros, inscrite au registre du commerce et des sociétés de …… sous le numéro ……, dont le siège social est à …...  ……  ……, représentée par son Président / Gérant  M. / Mme ……,

Ci‑après dénommée "le Producteur",





D'UNE PART,

ET :

M. / Mme ……, Auteur membre de la SACD, demeurant à …… ……, 

Ci‑après dénommé(e) "l’Auteur",





D'AUTRE PART,

EN PRESENCE DE :

La Société des Auteurs et Compositeurs Dramatiques (SACD), société civile à capital variable, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro D 784 406 936, dont le siège social est à Paris (75009), 11 bis rue Ballu,

Représentée par……, dûment habilité(e) aux fins des présentes,

Ci‑après dénommée "la SACD"

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 :

L’Auteur a écrit un synopsis / une bible (ou tout autre texte) d’une œuvre audiovisuelle intitulée provisoirement ou définitivement :

«............. »

(ci-après « le texte »).

A noter : par définition une option est prise sur un texte déjà remis.

Le Producteur ayant manifesté son intérêt pour le texte et souhaitant prendre une option, l’Auteur accorde au Producteur, qui accepte, une option exclusive d'une durée de …… (……) mois à dater de la signature des présentes sur la cession des droits nécessaires à la réalisation et à l'exploitation de l’œuvre audiovisuelle.

Le texte est destiné à être présenté aux différentes chaînes de télévision et autres partenaires financiers afin de financer ladite œuvre.

Le format envisagé est (au choix) :

· une série audiovisuelle composée de X (préciser le nombre) épisodes de X (préciser le nombre) minutes environ chacun.  

· un œuvre unitaire de X (préciser le nombre) minutes environ.

· une mini-série / un feuilleton en X (préciser le nombre) parties de X (préciser le nombre) minutes

· etc.

Tout autre format sera envisagé d’un commun accord.

_______________________________________________________________________

Eventuellement :

A l’échéance de la période initiale de l’option, le Producteur aura la faculté de renouveler cette option pour une durée de …… (……) mois  moyennant paiement d’une somme de …… € H.T. (……euros hors taxes) payables à la notification du renouvellement.
En cas de levée de l'option après ce renouvellement, seul le montant de la première option sera déduit des sommes à lui revenir en application du contrat de production audiovisuelle prévoyant la cession des droits de l’Auteur.

_______________________________________________________________________

En cas de série, ajouter : 

Il est  précisé que le nombre d’épisodes de la série sera définitivement déterminé au plus tard au moment (au choix) : 

· de l’établissement du contrat prévoyant la cession des droits de l’Auteur 

· de la commande du diffuseur principal.
_______________________________________________________________________

ARTICLE 2 :


Pour prix de cette option, le Producteur versera à la SACD, pour le compte de l’Auteur, une somme brute hors taxes de : 


-
…… € H.T. (…… euros hors taxes) payables à la signature des présentes.

Au cas où l'option serait levée par le Producteur, cette somme viendra s'imputer en déduction des sommes dues à l’Auteur en vertu du contrat de cession de droits             ci-annexé.

Ce règlement devra être effectué pour le compte de l’Auteur en chèque libellé à l'ordre de la SACD, 11 bis rue Ballu à Paris (75009).

Toutes les sommes prévues ci-dessus sont brutes hors taxes et seront majorées de la TVA, au taux et dans les conditions légales en vigueur. Aucune déduction ne devra être opérée par le Producteur au titre du précompte de sécurité sociale, de la CSG (contribution sociale généralisée) et du RDS (remboursement de la dette sociale) sur les sommes versées à l'Auteur, la SACD ayant elle‑même reçu mandat de l'AGESSA pour prélever les cotisations dues à cet organisme ; ce mandat s'étendant à la perception de la contribution des diffuseurs et celle de la cotisation retraite (RACD), toute somme payée à la SACD, pour le compte de l'Auteur, sera majorée desdites contributions, aux taux en vigueur.

ARTICLE 3 :


Si le Producteur entend lever l'option, il devra notifier sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la SACD (Direction de l'Audiovisuel) avant l'expiration de la période visée à l’article 1 ci‑dessus, et devra accompagner ladite notification du règlement de la somme prévue à titre de première échéance par le contrat de cession de droits ci‑annexé, qui prendra aussitôt son plein effet, étant précisé que ledit contrat est paraphé et signé ce jour par les parties afin de marquer leur acceptation sur ses termes en cas de levée de l'option.

_______________________________________________________________________

Si un contrat prévoyant la cession des droits de l’Auteur n’a pas été négocié au moment de la signature de l’option, préciser :

Les conditions de la cession des droits de l’Auteur seront déterminées de bonne foi entre les parties en fonction du format de l’œuvre et du diffuseur.  Le contrat devra être négocié au plus tard à la levée de l’option.

_______________________________________________________________________

En cas de renouvellement de l’option prévu, ajouter :

S'il désire proroger l'option, le Producteur devra notifier sa décision à la SACD, avant l'expiration de la première période d'option, par lettre recommandée avec accusé de réception, et devra accompagner cette notification du règlement de la somme correspondant au renouvellement de l'option.

_______________________________________________________________________

ARTICLE 4 :


Faute de notification par le Producteur de sa décision de lever l'option avant l'expiration de la période susvisée, et/ou faute de règlement à son échéance de la somme prévue, la présente option sera résolue de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure ou formalité judiciaire quelconque, l’Auteur recouvrant alors l'entière propriété de tous ses droits sur le texte mentionné ci‑dessus, la somme déjà reçue par lui au titre de la présente option lui restant définitivement acquise à titre de dédit.

ARTICLE 5 :

Il est d’ores et déjà entendu que l’écriture du scénario / de la bible sera confiée à l’Auteur. 

ARTICLE 6 : 

Tout différend qui viendrait à se produire, en suite ou à l’occasion du présent contrat concernant notamment sa validité, son interprétation ou/et son exécution, sera réglé par voie de médiation et, s’il y a lieu, d’arbitrage, conformément aux règlements de l’Association de médiation et d’arbitrage des professionnels de l’audiovisuel (AMAPA) que les parties déclarent accepter, en leur qualité de professionnels.

Les parties acceptent d’ores et déjà qu’il soit fait application des règlements de médiation et d’arbitrage de l’AMAPA dans leur rédaction à la date du litige.

Il est rappelé que les Arbitres choisis statueront en amiables compositeurs, c’est-à-dire en équité par application des usages professionnels, et prendront en compte l'ensemble du Protocole d’accord concernant les relations entre scénaristes et producteurs de télévision du 28 mai 2001 et notamment le Code de bonne conduite.

Les parties se réservent expressément la faculté de faire appel de la décision des Arbitres et déclarent pour cela faire attribution de compétence à la  cour d’appel de Paris.

ARTICLE 7 :


Toutes correspondances et notifications concernant l’Auteur et afférentes à la présente option seront adressées à la SACD, Direction de l'Audiovisuel, 11 bis rue Ballu à Paris (75009). 






Fait à ...... le …… en 4 (quatre) exemplaires originaux, 


L’Auteur 
Pour le Producteur 
_____________________

_____________________
Pour la SACD

_____________________
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